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ANIMER « LES NÉGOCIATIONS CLIMATIQUES » 
 
Objectif général  
Sensibiliser les participants aux enjeux climatiques actuels et aux inégalités Nord-
Sud (en montrant le lien entre les deux problématiques).  
 
Objectifs pédagogiques 

- Visualiser les inégalités en termes de répartition des richesses et de répartition 
de l’empreinte écologique ; 

- Mieux connaître les enjeux des négociations climatiques, la position et les 
arguments des différents acteurs ; 

- Développer ses capacités à défendre sa position, à négocier ; 

- Formuler des pistes d’action pour lutter contre le réchauffement climatique et 
les inégalités mondiales.  

 
Durée : 1h30.      Nombre de participants : 12-50 
 

 
Préparation de l’animation 
 
Matériel : 

- Affichettes avec le nom des 5 continents (à mettre au mur) 

- Autant de chaises que de participants 

- Feuilles vertes représentant l’empreinte écologique (autant de feuilles que de 
participants).  

- Tableau avec les répartitions des personnes, chaises et feuilles vertes 

- Cartes des négociations (1 carte par équipe) 

- Une feuille de brouillon et un Bic par équipe pour préparer la négociation 

- Affichettes avec le nom des acteurs de la négociation (à mettre devant soi 
pendant la négociation) 

- Une déclaration gouvernementale (1 déclaration par équipe) 

- Une déclaration de classe (1 déclaration pour tout le groupe) 

- Des grandes feuilles ou un tableau pour noter les propositions faites pendant les 
négociations, avec comme titre « Accords pour le climat » 

- Des marqueurs ou des craies, des buddies ou du papier collant. 
 

Préparation du local 
L’animateur répartit les affichettes des cinq continents sur les murs de la salle.  
Le centre de la classe est vide (les tables sont rangées). 
L’animateur a préparé 1 chaise par participant (en pile et rangées sur le côté). 
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I. DÉROULEMENT DU JEU DE ROLE 
 
A. Répartir les participants, les chaises et les feuilles vertes  

(« Jeu des chaises vert », développé par ITECO – www.iteco.be) (25’) 
 

Répartition de la population mondiale 

- L’animateur annonce que l’ensemble du groupe représente la population 
mondiale. Il demande aux participants de se répartir entre les différents 
continents de façon à représenter la répartition de la population mondiale. Les 
participants se placent sous les affichettes qui portent les noms des 5 continents. 

- L’animateur donne les chiffres réels (cf. p.10) et corrige la répartition des 
participants.  
  

Répartition de la richesse mondiale 

- L’animateur annonce que l’on va maintenant voir la répartition de la richesse 
mondiale, symbolisée ici par les chaises.  

- L’animateur demande au groupe de répartir les chaises entre les différents 
continents.  

- Il donne les chiffres réels (cf. p.11) et corrige la répartition des chaises entre les 
différents continents. 
 

Remarque : La richesse est ici représentée par l’indicateur PIB, exprimé en parité de 
pouvoir d’achat (c’est un indicateur de richesse critiquable, mais c’est le plus 
répandu et celui pour lequel nous avons le plus de données).  

 
Définition 
Le PIB, c’est la valeur totale de la production interne de biens et services dans un 
pays donné au cours d'une année donnée.  

 

 

Répartition de l’empreinte écologique 

- L’animateur annonce que l’on va maintenant voir comment se répartit 
l’empreinte écologique mondiale, symbolisée ici des feuilles vertes.  

- Il clarifie la notion d’empreinte écologique avec le groupe.  
 

Définition 
L'empreinte écologique est une mesure de la pression qu'exerce l'homme sur la 
nature. Plus précisément, elle mesure les surfaces biologiquement productives de 
terre et d´eau nécessaires à un individu ou à une population pour répondre à sa 
consommation de ressources et pour absorber les déchets générés. Cette surface 
est exprimée en hectares globaux (hag), c´est-à-dire en hectares ayant une 
productivité égale à la productivité moyenne. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Biens_et_services
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- L’ensemble des feuilles vertes (le même nombre de feuilles vertes que de 
participants) représentant l’empreinte écologique de la population mondiale, 
l’animateur demande aux participants de répartir les feuilles entre les différents 
continents.  

- Il donne les chiffres réels (cf. p.12) et corrige la répartition des feuilles vertes 
entre les différents continents. 
 
 

B. La négociation climatique (40’) 
 

Introduction de la négociation 
- L’animateur lit le texte suivant : 
« Notre planète possède ±12 milliards d’hectares de surface reproductible. Mais 
notre empreinte écologique globale est d’environ 15,5 milliards d’hectares. Notre 
empreinte écologique est donc 1,35 X supérieure à la surface disponible pour 
maintenir un équilibre écologique (selon le global footprint network). Dès lors, il 
s’agit de réduire l’empreinte écologique d’environ 28 %, c’est-à-dire de X feuilles 
vertes (les chiffres sont dans le tableau « répartition de l’empreinte écologique » en 
fin de dossier).  
Vous allez devoir négocier pour décider comment réduire cette empreinte 
écologique et ce que cela implique : qui est prêt à prendre des initiatives ? 
lesquelles ? » 

 

- L’animateur explique que nous allons nous concentrer plus particulièrement sur 
la problématique du climat car nous ne pouvons pas tout traiter.  

- Il divise le groupe Asie en deux : la moitié représentera les pays émergents (Inde, 
Chine et Brésil) et l’autre moitié, le reste des pays asiatiques. S’il y a beaucoup 
de participants, on peut éventuellement aussi nommer deux personnes pour 
représenter le groupe « lobby vert » et deux personnes pour représenter le 
groupe « lobby des énergies fossiles ».  

- Chaque groupe reçoit une fiche avec des données concernant son groupe de 
pays ou son lobby dans la négociation, ainsi qu’un objectif central que le groupe 
doit poursuivre lors de la négociation. On leur laisse 5 à 10 minutes pour lire les 
fiches et se les approprier. 

- L’animateur invite chaque équipe de représentants à se concentrer d’abord sur 
ces demandes principales et à les argumenter en allant à l’essentiel car le temps 
de la négociation sera court. 

- Pendant la préparation, l’animateur annonce discrètement aux lobbyistes qu’on 
ne leur donnera pas la parole mais qu’ils peuvent la prendre en interrompant les 
représentants. 

Rem. Variante possible : donner un dossier de lecture à chaque équipe afin de 
préparer la négociation et prévoir un temps de préparation plus long. 
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La négociation proprement dite 
- L’animateur annonce qu’il va jouer le rôle de médiateur dans la négociation.  
- Il invite les participants à former un cercle. 
- Il propose à chaque équipe de représentant de présenter ses demandes, 

propositions et arguments.  
- Il s’assure que les revendications sont toujours exprimées clairement et 

adressées à un acteur présent.  
- Il note les propositions sur la grande feuille « Accords pour le climat ». 

Rem. L’animateur encourage les acteurs à faire des propositions. 
- Après 25 minutes, il résume les points d’accord et demande si tout monde 

adhère à l’accord et veut le ratifier.  
- L’accord est généralement assez vague. L’animateur peut alors demander à 

chaque groupe de réaliser une déclaration gouvernementale, dans laquelle il 
exprime ses engagements pour les années à venir (modèle de déclaration 
gouvernementale à distribuer, cf. annexes).  

- Il peut aussi demander ce que le groupe voudrait mettre en place pour que les 
engagements soient respectés.  

 
 

II. DÉBRIEFING (25’) 
 
A. Ressenti et impressions générales 
- Comment vous êtes-vous sentis pendant les différentes étapes de l’animation ? 
- Qu’est-ce qui vous a marqués/étonnés ? 

 
B. Au niveau des négociations  
- Quelles sont les principales difficultés que vous avez rencontrées pendant la 

négociation ? (faire parler un représentant par ensemble géographique) 
- Etiez-vous satisfaits de l’accord en tant qu’acteur ? (faire parler un représentant 

par ensemble géographique.) 
- Pensez-vous que cet accord soit suffisant pour que la Terre supporte notre 

empreinte écologique ? 
- En tant que citoyen belge, quel type d’accord vous semblerait juste ? Etes-vous 

d’accord avec le principe du « pollueur = payeur » ? 
- Avez-vous eu l’impression que ces négociations étaient 

équitables/démocratiques ? Pensez-vous qu’elles le sont dans la réalité ? 
- Pensez-vous qu’un accord juste pour tout le monde puisse être trouvé ? 
- Pensez-vous qu’il y a quelque chose à attendre des négociations entre chefs 

d’Etat ? Pensez-vous que ce sont les Etats qui doivent prendre la tête de la lutte 
contre le réchauffement climatique ? Quels sont les autres acteurs qui 
pourraient jouer un rôle ? 
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Rem. Les participants sortent généralement frustrés de l’animation car, disent-ils 
régulièrement « la négociation est très courte et personne ne semble vouloir faire de 
concession. » L’animateur peut alors expliquer que c’est souvent le cas dans la réalité 
et présenter une synthèse des précédentes Conférences pour le climat. 
Cf. Dossier pédagogique. 
 
On peut aussi revenir sur les inégalités abordées en début d’animation à travers le 
jeu des chaises.  On l’a vu dans l’animation, certains pays sont plus vulnérables par 
rapport aux conséquences des changements climatiques. Les pays en développement 
ont une économie plus faible, qui leur permet plus difficilement de développer des 
stratégies d’adaptation. 

 
  

C. Passage à l’action 
 
- Et vous, vous sentez-vous concernés par ces questions ? 
- Et en tant que jeunes, pouvez-vous faire quelque chose ?  
- Des actions sont-elles possibles à l’école ? Dans les clubs de sport ? dans les 

associations culturelles ? 
- L’animateur peut, s’il y a de la motivation de la part des élèves et du 

professeur, proposer de faire un « accord de classe » sur le modèle de la 
déclaration gouvernementale : cf. doc. Déclaration de classe. 

 
 
III. VARIANTE « LE SOMMET DES PEUPLES »  
 
Cette variante est intéressante si vous animez un groupe de plus de 24 personnes. 
Afin de rendre compte des mouvements sociaux qui accompagnent parallèlement 
ces grandes réunions des chefs d’Etat, l’animateur peut proposer à 2-3 participants 
d’organiser un « sommet des peuples ». 

- L’équipe « sommet des peuples » lit sa carte négociations, avec quelques 
informations sur son identité et ses objectifs. 

- Le sommet des peuples rédige ses « cris du cœur » sur des grandes affiches 
(qui deviennent des calicots). 

- Il observe les négociations. 
- A la fin des négociations, au moment où l’on va rédiger la déclaration 

gouvernementale, le sommet des peuples défile et encourage les 
négociateurs à rejoindre le mouvement. Le but de ce mouvement est 
d’influencer les chefs d’Etat afin qu’ils assument plus de responsabilités et 
qu’ils signent un accord plus précis, clair et contraignant. 
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IV. LES INDICATEURS DE REPARTITION DE LA POPULATION, DE LA RICHESSE ET 

DE L’EMPREINTE ECOLOGIQUE 
 
Sources : 
Population mondiale :  rapport INED 2018 
Richesse mondiale :   FMI et BM 2015 
L’empreinte écologique :   

GLOBAL FOOTPRINT NETWORK 2018  http://data.footprintnetwork.org/#/  
WIKIPEDIA  https://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique 

 

Le PIB, Produit intérieur brut, est la mesure de l’activité macroéconomique la plus 
fréquemment utilisée. Il prend en compte la valeur de tous les biens et services 
produits, durant une période (ici un an), sur un territoire donné. 
Les valeurs en PPA (parité de pouvoir d’achat) sont des valeurs corrigées par des 
taux de conversion monétaire qui éliminent les différences de niveau de prix entre 
pays, en comparant des paniers-type. 
Un problème est que le PIB ne tient pas compte des paiements de transferts 
internationaux comme les profits reçus de l’étranger. Le Revenu national brut (RNB) 
prend en compte ces flux. Cependant, le PNUD utilise le PIB, le RNB n’étant pas 
connu pour tous les pays. 
L’empreinte écologique est mesurée en hectares globaux. L’empreinte (d’un pays, 
d’une ville ou d’une personne) est la surface totale nécessaire pour :  

- Produire la nourriture et les fibres qu’il consomme ; 
- Absorber les déchets provenant de sa consommation d’énergie ; 
- Son infrastructure. 
 

Seul ¼ de la surface de la terre est biologiquement productive (forêts, eau douce, 
pâturages…). En comparaison les calottes glaciaires, les déserts, les grands fonds des 
océans produisent peu. Au total, l’humanité doit se partager 11,3 milliards 
d’hectares pour manger, se vêtir, se loger, se chauffer. 
 
En 2003, l’empreinte écologique étant de 13,75 milliards d’hectares, les êtres 
humains « consommions » donc 1,22 de la capacité de régénération de la planète, 
un cinquième de « planète » en trop. 
En 2018, l’empreinte écologique globale est d’environ 15,5 milliards d’hectares. 
Nous « consommons » donc environ 1,3 planète par an. 

http://data.footprintnetwork.org/#/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique
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Répartition de la population mondiale (répartition des participants) 

  Europe Afrique 
Asie et 
Océanie 

Amérique 
du Nord 

Amérique 
Latine et 
Caraïbes   total 

nbre pers.  739495 1277292 4560479 365918 653991   7597175 

% pop mond. 9,73% 17% 60,03% 4,82% 8,61%   100,00% 
nbre joueurs 

10 1 2 6 0 1   10 

11 1 2 6 1 1   11 

12 1 2 7 1 1   12 

13 1 2 8 1 1   13 

14 1 2 9 1 1   14 

15 1 3 9 1 1   15 

16 1 3 10 1 1   16 

17 2 3 10 1 1   17 

18 2 3 11 1 1   18 

19 2 3 11 1 2   19 

20 2 3 12 1 2   20 

21 2 3 13 1 2   21 

22 2 4 13 1 2   22 

23 2 4 14 1 2   23 

24 2 4 15 1 2   24 

25 3 4 15 1 2   25 

26 3 4 16 1 2   26 

27 3 5 16 1 2   27 

28 3 5 17 1 2   28 

29 3 5 17 1 3   29 

30 3 5 18 1 3   30 

31 3 5 18 2 3   31 

32 3 5 19 2 3   32 

33 3 5 20 2 3   33 

34 3 6 20 2 3   34 

35 3 6 21 2 3   35 

36 3 6 22 2 3   36 

37 4 6 22 2 3   37 

38 4 6 23 2 3   38 

39 4 7 23 2 3   39 

40 4 7 24 2 3   40 

41 4 7 25 2 3   41 

42 4 7 25 2 4   42 

43 4 7 26 2 4   43 

44 4 7 27 2 4   44 

45 4 8 27 2 4   45 

46 4 8 28 2 4   46 

47 5 8 28 2 4   47 

48 5 8 29 2 4   48 

49 5 8 30 2 4   49 
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Répartition de la richesse mondiale (répartition des chaises) 

  Europe Afrique 
Asie et 
Océanie 

Amérique du 
Nord 

Amérique Latine 
et Caraïbes   totaux 

total en 
milliards de $ 23281 5436 49905 20160 4764   103546 

% 22,5 % 5,2 % 48,2 % 19,5 % 4,6 %   100 

nbre joueurs 10 3 0 5 2 0   10 

11 3 1 5 2 0   11 

12 3 1 6 2 0   12 

13 3 1 6 2 1   13 

14 3 1 6 3 1   14 

15 3 1 7 3 1   15 

16 3 1 8 3 1   16 

17 4 1 8 3 1   17 

18 4 1 9 3 1   18 

19 4 1 9 4 1   19 

20 4 1 10 4 1   20 

21 5 1 10 4 1   21 

22 5 1 11 4 1   22 

23 5 1 11 5 1   23 

24 5 1 12 5 1   24 

25 6 1 12 5 1   25 

26 6 1 13 5 1   26 

27 6 2 13 5 1   27 

28 6 2 14 5 1   28 

29 6 2 14 6 1   29 

30 7 2 14 6 1   30 

31 7 2 15 6 1   31 

32 7 2 15 6 2   32 

33 7 2 16 6 2   33 

34 8 2 16 6 2   34 

35 8 2 17 6 2   35 

36 8 2 17 7 2   36 

37 8 2 18 7 2   37 

38 9 2 18 7 2   38 

39 9 2 19 7 2   39 

40 9 2 19 8 2   40 

41 9 2 20 8 2   41 

42 10 2 20 8 2   42 

43 10 2 21 8 2   43 

44 10 2 21 9 2   44 

45 10 2 22 9 2   45 

46 11 2 22 9 2   46 

47 11 2 23 9 2   47 

48 11 3 23 9 2   48 

49 11 3 23 10 2   49 
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Répartition de l’empreinte écologique (répartition des feuilles vertes) 

  Europe Afrique 
Asie et 
Océanie 

Amérique 
du Nord 

Amérique 
Latine et 
Caraïbes   total 

empreinte 
soutenable 

empreinte 
(en ha) 3728080678 1662861823 1,0397E+10 2962461834 1696360024   2,0446E+10 

 % 18,23% 8,13% 50,85% 14,49% 8,30%   100,00%  72% 

nbre  joueurs 
10 2 1 5 1 1   10 7 

11 2 1 5 2 1   11 8 

12 2 1 6 2 1   12 9 

13 2 1 7 2 1   13 9 

14 3 1 7 2 1   14 10 

15 3 1 8 2 1   15 11 

16 3 1 9 2 1   16 11 

17 3 1 9 3 1   17 12 

18 3 1 9 3 2   18 13 

19 3 1 10 3 2   19 14 

20 4 1 10 3 2   20 14 

21 4 2 10 3 2   21 15 

22 4 2 11 3 2   22 16 

23 4 2 12 3 2   23 16 

24 4 2 12 4 2   24 17 

25 4 2 13 4 2   25 18 

26 5 2 13 4 2   26 19 

27 5 2 14 4 2   27 19 

28 5 2 15 4 2   28 20 

29 5 2 15 4 3   29 21 

30 6 2 15 4 3   30 22 

31 6 2 16 4 3   31 22 

32 6 2 16 5 3   32 23 

33 6 2 17 5 3   33 24 

34 6 3 17 5 3   34 24 

35 6 3 18 5 3   35 25 

36 6 3 19 5 3   36 26 

37 7 3 19 5 3   37 27 

38 7 1 19 6 3   36 27 

39 7 3 20 6 3   39 28 

40 7 3 21 6 3   40 29 

41 8 3 21 6 3   41 29 

42 8 3 22 6 3   42 30 

43 8 3 22 6 4   43 31 

44 8 3 22 7 4   44 32 

45 8 3 23 7 4   45 32 

46 8 4 23 7 4   46 33 

47 8 4 24 7 4   47 34 

48 9 4 24 7 4   48 34 

49 9 4 25 7 4   49 35 



13 

 

 
 

ANNEXES 
 

 

à photocopier ou à télécharger 
(https://www.scibelgium.be/se-former/boite-outils/) 

 
 
P. 14   La feuille de route de l’animateur 

P. 15 à 23  9 cartes « négociations » 

P. 24  La déclaration gouvernementale 

P. 25   La déclaration de classe 

P. 26  Une illustration de l’empreinte écologique 

P. 27 à 32 Le nom des continents à afficher au mur 

P.33 à 37 Le nom des acteurs à poser devant soi pendant la négociation (comme 
illustré ci-dessous) 
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FEUILLE DE ROUTE DE L’ANIMATEUR 

 

Les négociations climatiques 

 

 

 

0. Préparation du matériel et de la salle 

 

1. Répartition des participants pour représenter la répartition de la population 

mondiale 

 

2. Répartition des chaises pour représenter la répartition de la richesse mondiale 

 

3. Répartition des feuilles pour représenter la répartition de l’empreinte 

écologique mondiale 

 

4. Division de l’Asie en sous-groupes :  

- pays émergents (BRICS),  

- Asie (sauf Chine et Inde),  

- Lobby vert,  

- Lobby énergie fossile  

- (Sommet des peuples) 

 

5. Distribution des cartes objectifs et préparation de la négociation 

 

6. Négociation 

 

7. Déclaration gouvernementale 

 

 

DÉBRIEFING 
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ASIE (exceptés Chine et Inde) 
 

Vous produisez peu de gaz à effet de serre (vous polluez peu) mais vous êtes parmi les 

premières victimes des effets négatifs (sécheresses, inondations, etc.) du changement 

climatique.  

La situation est grave. Vous savez que d’ici 2100 la température augmentera au minimum 

de 2°C par rapport 1900, ce qui aura pour conséquence une diminution de la production 

agricole dans les régions sèches et tropicales, et donc une augmentation des famines. Si 

elle augmente de 3°C ou plus, cela provoquera de régulières inondations, des vagues de 

chaleur et de la sécheresse. Actuellement la courbe de croissance de la température globale 

tend vers une augmentation de 4°C en 2100. 

Quelques exemples :  

- La région de l’Himalaya connaît une grande sécheresse (or, l’Himalaya constitue un 

énorme réservoir d’eau pour toute la région).  

- A cause de la montée du niveau de la mer, le Bangladesh pourrait voir 17% de ses 

terres disparaître.  

- Plusieurs îles du Pacifique pourraient disparaître entièrement : Tuvalu, Tokelau, les 

îles Marshall et Niue, etc. Où iront leurs habitants ?  

 

Les idées à défendre pendant les négociations :   

- Vous voulez une aide des pays industrialisés pour lancer des programmes 

d’adaptation au changement climatique, c’est-à-dire pour faire face aux effets du 

changement climatique et adapter votre politique de développement aux nouvelles 

données climatiques. C’est vous qui subissez les conséquences du développement 

industriel occidental.  

- Vous cherchez des pays prêts à accueillir les habitants des îles qui pourraient 

disparaître bientôt (à cause de la montée du niveau de la mer) ; 

- Vous voulez aussi que le monde industrialisé s’engage concrètement à diminuer 

ses productions de gaz à effet de serre pour limiter le réchauffement climatique à 

2°C ; 

- Vous serez attentifs aux 

arguments des autres acteurs 

et utiliserez ceux qui sont à 

votre avantage. 
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AFRIQUE 

 
L’Afrique est le continent qui produit le 

moins de gaz à effet de serre, 

responsables du réchauffement climati-

que, et qui souffrira le plus des impacts 

négatifs du réchauffement climatique 
(sécheresses, inondations, etc.).  

Vous savez que d’ici 2100 la température 

augmentera au minimum de 2°C par 

rapport 1900, avec pour conséquence une 

diminution de la production agricole dans 

les régions sèches et tropicales, et une 

augmentation des famines. Si elle 

augmente de 3°C ou plus, cela provoquera de régulières inondations, des vagues de 

chaleur et de la sécheresse. 

En Afrique, la situation est particulièrement grave : 22 des 28 Etats classés comme étant 

en grand danger face au changement climatique sont africains. Plus de 30 millions 

d’Africains reçoivent déjà une aide alimentaire parce qu’ils souffrent de famine et ce 

nombre va augmenter si la sécheresse augmente.  

Les plus grands pollueurs sont les Etats-Unis, l’Europe et la Chine. 

 

Les idées à défendre pendant les négociations :   

- Vous voulez une aide des pays industrialisés pour lancer des programmes 

d’adaptation au changement climatique, c’est-à-dire pour faire face aux effets du 

changement climatique et adapter votre politique de développement aux nouvelles 

données climatiques.  

- Vous avez encore de grands sites naturels que vous pouvez soit exploiter au maximum 

(ou de vendre des concessions d’exploitation) soit préserver. Vous pouvez demander à 

l’Europe et à l’Amérique du Nord s’ils sont prêts à vous aider à préserver vos sites 

naturels (la faune et la flore) car c’est une priorité pour tout le monde. Sinon, vous les 

exploiterez (abattage d’arbres et vente de bois, déboisement pour l’agriculture ou pour 

la production d’agro-carburants, capture et vente d’animaux, etc.) ; 

- Vous voulez que le monde industrialisé s’engage concrètement à réduire sa 

production de gaz à effet de serre ; 

- Vous serez attentifs aux arguments des autres acteurs et utiliserez ceux qui sont à votre 

avantage. 
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PAYS EMERGENTS (Brésil, Inde et Chine) 

 
Vous représentez les pays émergents. Vous êtes en pleine phase d’industrialisation et vous 

espérez bientôt atteindre un niveau de développement comparable à celui de l’Europe ou des 

Etats-Unis. Mais en vous développant, vous produisez des gaz à effet de serre. Vous savez 

que dans cette négociation, on risque de vous demander de diminuer votre production de gaz à 

effet de serre, mais vous souhaitez éviter toute ingérence dans votre politique interne.  

La Chine est aujourd’hui le premier producteur de gaz carbonique (l’Inde et le Brésil figurent 

également parmi les plus grands producteurs de gaz carbonique), mais elle est aussi le pays le 

plus peuplé (il y a quatre fois plus d’habitants en Chine qu’aux Etats-Unis), et donc chaque 

Chinois produit bien moins de CO2 que chaque Américain ou chaque Européen. De plus, les 

pays émergents polluent depuis moins longtemps : si on prend les émissions de CO2 de 1950 à 

2005, les Etats-Unis ont produit 809,4 tonnes par habitant alors que par exemple la Chine 

s’est limitée à 69,9 tonnes par habitant. Or, le CO2 reste 100 ans dans l’atmosphère. Vous 

estimez donc que vous n’êtes pas les premiers responsables de la crise climatique. 

Par ailleurs, une grande part du CO2 émis est en fait liée aux demandes du monde 

industrialisé. En Chine, les usines fabriquent des produits que les Etats-Unis et l’Europe 

réclament. Au Brésil, le déboisement libère d’importantes quantités de CO2. Or ce 

déboisement est lié à l’augmentation de la demande mondiale de bois tropicaux et de soja 

pour nourrir le bétail. 

Enfin, vous subissez déjà les conséquences négatives du réchauffement climatique (plus que 

l’Europe ou les Etats-Unis) : certaines régions de Chine et d’Inde connaissent d’importantes 

sécheresses. Et l’air des grandes villes est devenu irrespirable. 

Les idées à défendre pendant les négociations :   

- Vous voulez que les autres pays reconnaissent votre droit de continuer à vous 

développer pour atteindre un niveau économique comparable à celui des pays 

industrialisés, et donc garantir à votre population un meilleur niveau de vie. 

- Vous savez que les besoins énergétiques de vos populations et de vos entreprises vont 

augmenter dans les prochaines années. Vous investissez notamment dans les énergies 

vertes pour répondre à ces besoins. 

C’est par exemple en Chine que l’on 

retrouve le plus grand nombre 

d’éoliennes au monde. Au Brésil, 

47% des énergies consommées sont 

renouvelables. Mais vous créez 

aussi des centrales électriques 

alimentées au charbon. 
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AMÉRIQUE LATINE (sauf Brésil) 

 
L’Amérique latine sera tout particu-

lièrement touchée par les impacts du 

réchauffement climatique. De nombreux 

pays se trouvent dans une situation de 

risque élevé face au changement clima-

tique, certains même en situation de 

risque extrême. L’Argentine par exemple 

connaît sa plus grande sécheresse depuis 

50 ans. Si la température augmente de 

plusieurs degrés, les sécheresses vont 

continuer d’augmenter sur tout le conti-

nent, la production agricole va continuer 

de diminuer et les famines vont se multiplier.  

Par ailleurs, la forêt amazonienne, qui est comme un grand poumon pour la terre 

puisqu’elle peut absorber une grande quantité de CO2, est détruite à une grande vitesse. 

Les arbres sont arrachés, le bois est vendu, et les terres sont transformées en vastes champs 

de soja. Ce soja est fortement demandé par l’Europe, les Etats-Unis, la Chine : il est utilisé 

entre autres pour nourrir le bétail, pour fabriquer de l’émulsifiant, etc. Les gouvernements 

latino-américains (notamment le gouvernement brésilien mais pas uniquement lui) doivent 

lutter contre la déforestation illégale (par les entreprises minières, agricoles, etc.) mais 

pour cela, ils ont besoin d’un soutien financier.  

Les idées à défendre pendant les négociations :   

- Vous attendez fermement une aide du monde industrialisé pour faire face aux 

conséquences du changement climatique dans vos pays (sécheresses, inondations, etc.) 

et pour lutter contre la déforestation illégale ; 

- Afin de préserver la biodiversité de la planète et la vie des peuples indigènes vivants en 

isolement volontaire, l’Etat équatorien a proposé en 2007 une idée appelée 

« l’initiative Yasuni » : ne pas exploiter le pétrole sous le sol du Parc National Yasuni 

(Nord-Est de l’Equateur) moyennant une compensation financière de la part de la 

communauté internationale. En 2013, faute d’apports suffisants, le président équatorien 

a annulé sa proposition, mais vous pouvez la réintroduire.   

- Faire en sorte que le monde industrialisé mette en place des programmes 

d’atténuation du réchauffement climatique, c’est-à-dire diminue ses productions de 

gaz à effet de serre pour limiter le changement climatique ;  

- Vous serez attentifs aux arguments des autres acteurs et utiliserez ceux qui sont à votre 

avantage. 
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EUROPE  

 
Vous pensez qu’il est grand temps de 

réduire les émissions de gaz à effet de 

serre. Vous êtes conscients que l’on va 

vous demander de faire des efforts. 

Vous êtes prêts à en faire, à condition 

que…  
- Cela n’affecte pas trop votre 

économie,  

- Les plus grands pollueurs de la 

planète (les pays émergents et 

l’Amérique du Nord) s’engagent 

également à en faire. 

 

Voici les efforts à réaliser : 

- D’ici 2030 réduire de 40% vos émissions de CO2 par rapport à 1990  

- Financer un fond d’aide aux victimes du réchauffement climatique. 

 

Concernant les émissions de CO2, beaucoup d’Européens pensent qu’il est possible 

d’améliorer l’éco-efficience des entreprises et des ménages (meilleures isolations, 

développement des énergies vertes, etc.) et que cet objectif écologique peut donner lieu à la 

création de nouveaux emplois. 

 

Concernant l’aide financière aux pays pauvres, vous souhaitez obtenir un accord sur la 

manière de financer cette aide.  

- Le commerce des droits d’émission de CO2 est une solution. Il s’agit d’accorder à 

chaque pays un certain nombre de droits de polluer (qu’il distribue parmi ses entreprises). 

Pour pouvoir polluer davantage que le maximum autorisé, un pays (ou une entreprise) 

peut acheter des droits de polluer à d’autres pays ou entreprises qui polluent moins.  

Via ce commerce, vous pensez que les pays pauvres peuvent obtenir les moyens 

financiers dont ils ont besoin ; et que cela va encourager le développement de politiques 

plus écologiques du côté des pays riches.  

- Une autre solution est de fixer un montant à donner aux pays défavorisés : par exemple 

1% de son PIB. C’est ce qu’on appelle habituellement « l’aide au développement ». 

- Vous souhaitez que les pays en développement utilisent l’aide financière des pays 

industrialisés pour développer des économies bas carbone et pas uniquement pour 

s’adapter au changement climatique. 

- Vous pouvez imaginer d’autres solutions. 

Enfin, vous serez attentifs aux arguments des autres acteurs et utiliserez ceux qui sont à 

votre avantage. 
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AMERIQUE DU NORD 
 

Vous êtes conscients de la nécessité de lutter contre le réchauffement climatique, mais cela ne 

doit pas affaiblir votre économie, surtout en cette période de crise économique. Vous savez 

que si vous signez un accord très contraignant pour votre pays, la population sera mécontente. 

Un grand nombre d’Américains sont focalisés sur la relance économique de leur pays.  

Certes, les Américains du Nord sont les plus grands producteurs de gaz à effet de serre (par 

habitant). Mais au total, les émissions de gaz à effet de serre chinoises sont supérieures aux 

émissions américaines. Et si les pays émergents continuent de se développer, ils compteront 

tous parmi les plus grands émetteurs de gaz à effet de serre.  

Une part importante des gaz à effet de serre présents dans l’atmosphère date d’une époque où 

on ne connaissait pas encore le problème. Peut-on parler de responsabilité pour des émissions 

datant de cette époque ? 

Comme beaucoup de pays, les Etats-Unis et le Canada sont déjà touchés par le réchauffement. 

Par ex. de nombreuses régions du Texas sont en situation de sécheresse exceptionnelle 

(provoquant une perte évaluée à 3 à 4 milliards de dollars en 9 mois), la Floride est 

régulièrement dévastée par de terribles ouragans. De plus, les températures moyennes de 

l’Arctique ont augmenté de 2 à 4°C au cours des dernières années, ce qui se traduit par une 

fonte progressive de la banquise. 

Les idées à défendre pendant les négociations :   

- L’accord obtenu ne doit pas être trop contraignant pour le développement 

économique de votre pays ; 

- Les pays émergents (Chine, Inde) doivent être impliqués dans les efforts de réduction ; 

- La crise climatique est importante, mais il y a d’autres problèmes très sérieux :  

o La crise sociale aux USA (qui est la conséquence de la crise financière)  il faut 

accorder des aides (ou des allègements fiscaux) aux entreprises, pour relancer 

l’économie 

o Les interventions et les 

guerres au Moyen-Orient ont 

coûté et continuent à coûter 

très cher (Afghanistan, Irak, 

Syrie, …) 

o etc. 

- Enfin, vous serez attentifs aux 

arguments des autres acteurs et 

utiliserez ceux qui vous semblent 

intéressants. 
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LOBBY ENERGIES FOSSILES (pétrole, charbon, gaz) 

 

 

Vous êtes contre le principe d’une réduction des 

émissions de gaz à effet de serre car cela voudrait dire 

que les gens consommeraient moins d’énergies fossiles, 

et que vous vendriez moins bien vos produits. 

 

 

Votre objectif pendant les négociations est donc 

d’éviter que l’accord n’amène une réduction de la 

consommation de pétrole, de charbon et de gaz. 

 

 

 

Attention, si vous le dites trop clairement, on pourrait ne plus vouloir vous écouter. Voici 

des arguments que vous pourriez utiliser pour convaincre les dirigeants de ne pas réduire 

la consommation d’énergies fossiles :  

- La croissance économique sera sans doute affectée : les solutions alternatives 

(énergie solaire ou éolienne, agrocarburants, intensification du nucléaire…) coûtent 

plus cher que les énergies fossiles. 

- Les centrales électriques, les raffineries et les réseaux d’alimentation électrique ont 

coûté cher et doivent être utilisés pour être rentabilisés. Ce sont des investissements 

à long terme ; un passage rapide aux nouvelles technologies obligerait à les 

démanteler avant la fin de leur durée de vie.  

- Vous pensez que l’idée des écologistes selon laquelle « il faut agir dès maintenant 

pour éviter d’avoir à payer encore plus à l’avenir » ne tient pas la route, car le 

monde de demain sera plus riche que celui d’aujourd’hui, et donc plus capable 

d’absorber les coûts du changement climatique. 

- Pour atteindre les objectifs fixés par les écologistes, les Etats-Unis devraient 

ramener leurs émissions de gaz à effet de serre liées aux énergies fossiles à leur 

niveau de 1910, ce qui est difficilement imaginable. 

- Les besoins en énergie des Etats et des populations sont en augmentation.  
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LOBBY VERT 

 
Les lobbies verts regroupent plusieurs ONG et 

mouvements de protection de l’environnement. Ils 

viennent aux négociations sur le réchauffement climatique 

pour faire pression afin que les Etats adoptent des mesures 

qui permettront de réduire significativement les émissions 

de gaz à effet de serre. 

Votre objectif pendant les négociations : obtenir un 

accord conséquent et contraignant pour réduire les 

émissions de gaz à effet de serre au niveau mondial, avec 

des pourcentages de réduction des émissions de CO2 dans 

des délais raisonnables. En 2018, la température de 

l’atmosphère a déjà augmenté de 1°C par rapport à 1990. 

De plus, il est déjà certain que la température augmentera 

de minimum 2°C. Mais il est encore temps d’empêcher que ce réchauffement ne soit encore 

plus fort (actuellement on prévoit un réchauffement de 3,5 à 4°C d’ici 2100 malgré les 

mesures prises en 2015 à Paris. 

 

Quels vont être les effets de la hausse des températures ? 

+ 1°C : risque accru d’incendies et changement d’habitat de certaines espèces. 

+ 2°C : risque d’extinction de 30% des espèces animales et végétales ; baisse de la 

productivité agricole dans les régions sèches et tropicales entraînant un risque accru de 

famine ; blanchissement des coraux. 

+ 3°C : perte de 30% des terrains marécageux situés sur le littoral ; accroissement de la 

mortalité due aux vagues de chaleur, aux inondations et à la sécheresse ; pénurie d’eau pour 

des centaines de millions de personnes. 

+ 4°C : augmentation de plusieurs millions par an du nombre de personnes touchées par les 

inondations, en particulier dans les deltas très peuplés d’Asie et d’Afrique. 

+ 5°C : menace de disparition de plus de 40% des espèces animales et végétales. 

 

Quelles mesures contre le réchauffement climatique au niveau international et national? 

- Taxer la pollution ; 

- Créer une organisation internationale de l’environnement qui contraigne les pays à 

réduire leurs émissions ; 

- Rémunérer les pays qui réduisent les émissions issues de la déforestation et de la 

dégradation des forêts ; 

- Développer des villes en transition et des économies bas carbone ; 

- Etc. 
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LE SOMMET DES PEUPLES 
 

Vous faites partie d’un mouvement populaire, composé d’ONG et de citoyens (Climat Justice 

Action ou le Collectif Climat) qui veulent plus qu’un accord pour réduire les émissions de gaz 

à effet de serre.  

Vous êtes révoltés contre les acteurs du monde industriel et capitaliste. Pour vous, ils sont les 

responsables de la crise climatique alors qu’ils réalisent de plantureux profits au détriment de 

la majorité de la population mondiale et notamment des plus fragiles.  

Vous ne croyez pas que de nouvelles technologies pourront régler le problème du climat et 

vous n’avez pas davantage confiance dans le marché. Vous voulez une remise en question 

radicale du capitalisme, de l’idéologie du progrès et d’un mode de vie basé sur une production 

et une consommation excessives. 

Dans vos slogans, on retrouve les idées de :  

- Respect des peuples indigènes et de leur milieu naturel ; 

- Dette écologique des pays industrialisés envers les pays du Sud ; 

- Protection de la biodiversité ; 

- Prise en compte des causes économiques et sociales des crises environnementales ; 

- Responsabilité des entreprises et des consommateurs ; 

- Refus de la privatisation et de la marchandisation de tous les biens et services, mais 

reconnaissance de certains biens et services comme patrimoine mondial de l’humanité. 

 

Votre mode d’action : l’information et la sensibilisation – la manifestation – la 

désobéissance civile 

 

EXPRIMEZ VOS CRIS DU COEUR – REALISEZ DES CALICOTS. 

 
Durant les négociations, vous 

allez écouter les arguments des 

différents acteurs.  

 

Au terme des négociations, vous 

allez manifester et tenter de 

convaincre les autres participants 

de rejoindre votre mouvement.
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Déclaration gouvernementale 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous, ministres de pays asiatiques – de pays dits émergents – de pays africains – des pays d’Amérique du 

Nord – de pays latino-américains – de pays européens1 :  

 

1° sortons de ces négociations avec un sentiment de …………………………. car…………………… 

………………………………………………………………………………………………………….. 

 

2° nous nous engageons à réduire / à essayer de réduire* nos émissions de gaz à effet de serre de (à 

cocher) ..…% à l’horizon 2050.   

 10% 

 25% 

 40% 

 60% 

 Autre : ………………………… 

 

 

3° Pour ce faire, voici les principales mesures que nous envisageons de prendre : ………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………………………. 

 

4° Nous acceptons/n’acceptons pas* qu’un organisme extérieur vienne contrôler les efforts mis en œuvre 

pour atteindre nos objectifs.  

 
 
 

                                                 
1 Biffer la mention inutile 
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Déclaration de classe 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous, élèves de la classe………………………………. :  

 

1° considérons le problème du réchauffement climatique avec un sentiment de …………………….  

Car ………………………………………………………………………………………………….…. 

……………………………………………………………………………………………………….… 

2° nous nous engageons à tenter de diminuer l’empreinte écologique de la classe.   

 

3° Pour ce faire, voici les principales mesures que nous envisageons : …………………………….. 

……………………………………………………………………………………………..…………. 

………………………………………………………………………………………………..………. 

…………………………………………………………………………………………………..……. 

……………………………………………………………………………………………………..…. 

………………………………………………………………………………………………………... 

 

4° Par ailleurs, nous attendons que les acteurs suivants prennent des initiatives : 

 les individus, le gouvernement belge, les ministres rassemblés en conférences internationales, les 

ONG, autres acteurs : ……………………………..2 

 les initiatives et mesures à prendre : …………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………  

……………………………………………..……………………………………………………………… 

……………………………………………..……………………………………………………………… 

……………………………………………..……………………………………………………………… 

……………………………………………..……………………………………………………………… 

                                                 
2 Biffer la mention inutile 
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DOSSIER PEDAGOGIQUE 
 
 

A. Les conférences pour le climat 
- Protocole de Kyoto (1997) 
- Conférence de Copenhague (2009) 
- Conférence de Cancun (2010) 
- Conférence de Paris (2015) 
- Conférence de Katowice (2018) 
- Position des acteurs 

 
 

B. Glossaire (par ordre alphabétique) 
 Adaptation et atténuation 
 Agrocarburants 
 Déforestation 
 Empreinte écologique 
 L’empreinte écologique, reflet des inégalités dans le monde 
 Jour du dépassement 
 Réchauffement climatique 

 
 

C. Articles pour préparer la négociation 
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A. LES CONFERENCES POUR LE CLIMAT 

Protocole de Kyoto (1997) 

Source : wikipedia, europa.eu 

Le protocole de Kyoto, qui succède à la convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques, est l'un des plus importants instruments juridiques 
internationaux visant à lutter contre les changements climatiques. A travers ce protocole, 
les pays industrialisés s’engagent à réduire leurs émissions de certains gaz à effet de 
serre responsables du réchauffement planétaire d'au moins 5% sur la période 2008-2012 
par rapport aux niveaux de 1990. 

La première conférence des parties s'est déroulée à Berlin en mars 1995, les Etats y ont 
négocié un protocole contenant des mesures de réduction des émissions pour la période 
postérieure à l'an 2000 pour les pays industrialisés. À la suite de longs travaux, le 
protocole de Kyoto a été adopté le 11 décembre 1997 à Kyoto. 

Les engagements souscrits par les pays développés sont ambitieux. Pour faciliter leur 
réalisation, le protocole de Kyoto prévoit la possibilité de recourir à des mécanismes dits 
« de flexibilité » (échanges internationaux de permis d’émission, etc.) en complément 
des politiques et mesures qu’ils devront mettre en œuvre au plan national. 

Un fonds d’adaptation de la Banque mondiale est créé pour financer les projets et 
programmes d’adaptation aux changements climatiques des pays qui ratifient le 
protocole. Théoriquement, ce sont des mécanismes de subsidiarité, qui doivent servir de 
compléments à des politiques nationales de lutte contre les émissions afin d’assurer une 
flexibilité à l’ensemble du système. 

Lors de la réunion des Parties de Montréal en 2005, un texte sur l’observance du 
protocole de Kyoto a été signé. Il s'agit principalement de la création d'un comité 
d'observance. Ce nouveau mécanisme d'observance est aussi accompagné d'une volonté 
de résoudre les conflits par la voie diplomatique ou, en dernier recours, au sein de la 
Cour internationale de justice... 

Au 19 juin 2009, un seul pays au monde, les États-Unis, avait signé mais non ratifié le 
protocole.  

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Banque_mondiale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_subsidiarit%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
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Conférence de Copenhague (décembre 2009) 

Source : LEMONDE.FR avec AFP et Reuters | 19.12.09 

Voici les principaux points du texte discuté à Copenhague, en décembre 2009. Cette 
convention ne comprend pas d'objectifs contraignants de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre, renvoyés à 2010, et ne prévoit pas la création d'une instance 
internationale pour vérifier la mise en œuvre des engagements de chaque pays. 

• Une hausse des températures globales limitée à 2 °C 

Dans le document politique négocié, les dirigeants prévoient de limiter le réchauffement 
planétaire à 2 °C d'ici à 2050 par rapport aux niveaux préindustriels. Les pays moins 
avancés militaient pour une hausse limitée à 1,5 °C maximum. 

 Pas d'objectifs de réduction des émissions de CO2 

L'accord ne fixe pas d'objectifs chiffrés de réduction d'émissions de gaz à effet de serre à 
l'horizon 2050. Pour les pays industrialisés, les objectifs d'ici à 2020 ne seront fixés qu'en 
janvier, après que chacun des pays industrialisés "aura donné par écrit" ses propres 
engagements. Selon un calcul des Nations unies, l'addition des promesses faites à ce jour 
publiquement par les différents pays conduirait à une hausse de la température 
moyenne de la planète de 3 °C.  

 Aide à l'adaptation des pays en développement 

Les chefs d'Etat ont accepté de consacrer 100 milliards de dollars par an d'aide aux pays 
en développement à compter de 2020 et d'examiner pour ce faire des financements 
innovants. D’ici 2012, les Etats-Unis se sont engagés à verser 3,6 milliards de dollars, 
l'Union européenne, 10,6 milliards de dollars, et le Japon, 11 milliards. 

 Il n'y aura pas d'Organisation mondiale de l'environnement 

L'accord ne prévoit pas la création d'une Organisation mondiale de l'environnement qui 
aurait pu vérifier la mise en œuvre des engagements de chacun, les contraignant 
légalement.  Des contrôles internationaux sont prévus pour répondre aux exigences 
occidentales de transparence mais le texte garantit le "respect de la souveraineté 
nationale". Une manière d'écarter tout contrôle contraignant. 

 Protection des forêts 

Le texte "reconnaît l'importance de réduire les émissions dues à la déforestation et à la 
dégradation des forêts, et la nécessité d'améliorer l'élimination de gaz à effet de serre par 
les forêts". Il prévoit des mesures "incitatives" pour financer la protection des forêts avec 
des fonds des pays développés. 

 

 

http://medias.lemonde.fr/mmpub/edt/doc/20091219/1282918_a310_climat_text.pdf
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Conférence de Cancún (décembre 2010) 

Sources : Oxfam, Le monde.  

Un an après Copenhague, le défi du sommet de Cancún était tout d’abord de restaurer la 
confiance entre les parties, objectif qui a été atteint. L’accord a été salué par l’écrasante 
majorité des délégués. 

Voici quelques points clés des négociations :  

a) Création d’un fonds mondial pour le climat : La mise en place d’un fonds climat sera 
réalisée l’année prochaine par un comité où les pays en développement seront 
majoritaires. Placé sous l'égide temporaire de la Banque mondiale, cet organisme 
distribuera une partie de l'argent promis par les pays développés dans le cadre de la lutte 
contre le réchauffement climatique, à savoir 100 milliards de dollars par an à partir de 
2020. Ce fonds devra garantir que les financements soient fournis aux plus vulnérables 
face au changement climatique. Il doit également favoriser la protection des forêts 
tropicales et le partage des technologies propres comme le solaire ou l'éolien. Par contre, 
on ne sait pas encore comme ce fonds climat sera financé sur le long terme. 

b) Les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre : les engagements pris 
à Copenhague ont été définis comme un seuil minimum qui devrait être renforcé, 
conformément aux exigences scientifiques. 

c) Le sort du protocole de Kyoto : les parties ne se sont cependant pas formellement 
engagées dans la seconde période d’engagement du protocole de Kyoto, à cause du jeu 
politique du Japon, de la Russie, des Etats-Unis et du Canada. La première phase 
d'engagements du protocole expire en 2012, et de nombreux pays ont prévenu qu'ils ne 
le prolongeraient pas, exigeant un nouveau traité incluant les autres pays émetteurs de 
gaz à effet de serre, à commencer par les Etats-Unis, la Chine et l'Inde. 

d) Mise en place d’un centre de technologie pour le climat pour développer le savoir-
faire sur les nouvelles technologies vertes dans les pays en voie de développement 

e) Vérification internationale du respect des engagements pris : la partie du texte 
traitant cette question est la plus longue du projet d'accord. Elle précise que les 
économies émergentes doivent faire le bilan de leurs efforts et en rapporter aux Nations 
unies tous les deux ans. Mais aucun véritable mécanisme de contrôle n’existe à ce jour.  

Il n’y a pas non plus eu d’accord pour un objectif de réduction mondial. 
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Conférence de Paris (décembre 2015) 

Source : Oxfam Magasin du monde, 14/12/2015 

A Paris, plus de 190 pays se sont unis pour limiter les émissions de CO2 et le 
réchauffement climatique. Ces négociations ont été un moment important dans les 
efforts de lutte contre le changement climatique. Mais les engagements pris sont 
insuffisants.  

Quels sont les points clés de l’accord climatique ? 
Il y a enfin un accord international sur le climat. A Paris, tous les pays du monde ont 
convenu ensemble qu’ils voulaient limiter le réchauffement de la planète :   

 à long terme, le réchauffement doit être maintenu en dessous de 2°C et si possible, 
en dessous de 1,5°C 

 158 pays se sont engagés à limiter leurs émissions de gaz à effet de serre ; ces pays 
sont responsables ensemble de 94% des émissions 

 tous les 5 ans, leurs engagements seront revus et, espérons-le, approfondis 

 l’accord reconnait que les engagements actuels des pays ne suffiront pas à 
endiguer le réchauffement climatique et que d’autres engagements sont 
nécessaires 

« L’ère des combustibles fossiles semblent presque être dépassée», note Brigitte Gloire 
d’Oxfam-Solidarité. « Avec cet accord, les gouvernements ouvrent la porte au monde des 
énergies durables et renouvelables. Les autorités devront dès lors prouver à leurs 
citoyens qu'elles respectent bien ce nouvel accord. »  

Encore plus remarquable : ce sont les pays développés qui ont pris les engagements les 
plus ambitieux de l’accord climatique de Paris. Certains pays comme l’Inde et la Chine 
réduisent régulièrement leurs émissions de CO2. Mais aujourd’hui, ils se sont engagés à 
une échelle sans précédent pour lutter contre ces émissions. 

Quels sont les manques ? 
1. Il n’y a pas de deadline précise avant laquelle les émissions de CO2 doivent être 

maintenues sous contrôle (il est écrit dans le rapport : « quelque part dans la seconde 
moitié du siècle »). Aucun pays n’est obligé d’ajuster ses engagements avant 2020.  

2. L’accord climatique doit limiter le réchauffement à 2°C et cela n’est possible que si on 
utilise moins de combustibles fossiles. Mais il n’y a aucune mesure concrète visant à 
réduire l’utilisation de ces combustibles : pas de taxes sur le CO2 pour les transports 
aériens et maritimes, et aucune proposition pour aller à l’encontre de la 
surconsommation.  

3. Selon l’accord, les pays en développement doivent recevoir davantage d’aide 
financière dans les 5 prochaines années pour qu’ils puissent s’adapter au 
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réchauffement climatique. 
Mais l’accord ne mentionne pas de quel montant il s’agit et d’où doit provenir cette 
aide financière.  

4. L’accord sur le climat ne fait pas uniquement référence à la seule limitation des 
émissions de CO2 mais intègre une exigence d’équilibre entre limiter les émissions de 
CO2 et absorber ces émissions (via, entre autres, les puits de carbone). Cette 
formulation pourrait provoquer des accaparements de terres agricoles dans les pays 
en développement (pour en faire des puits de carbone), et donc y aggraver la 
pauvreté et la faim. 

5. De nombreux pays vont subir des dommages irréversibles suite aux changements 
climatiques (ex : les terres agricoles seront inutilisables à cause de l’eau de mer, les 
petites îles disparaîtront). Pour ces pays, aucune solution n'est proposée. Personne ne 
peut croire qu’il y aura une aide financière pour les dédommager.  

Et maintenant ? En Belgique… 
 Nos politiciens doivent revoir leurs ambitions à la hausse. Avec la politique climatique 

belge actuelle (y compris le récent accord belge sur le climat), nous ne sommes pas 
prêts de respecter l'engagement pris à Paris. 

 Cela signifie que la Belgique doit, de toute urgence, limiter davantage ses émissions 
de CO2 de toute urgence, investir plus dans les énergies renouvelables et débloquer 
plus de fonds pour le financement international climatique. 

 

 

Préparation de la conférence de Katowice (décembre 2018) 
 
SOURCE : CNCD-11.11.11, https://www.cncd.be/negociations-climat-2018-bonn-cop24  
 
Pour assurer plus de justice climatique, des avancées sont attendues sur quatre dossiers 
cruciaux :  

a) la mise en œuvre de l’Accord de Paris (Rule Book),  
b) le financement climat,  
c) les pertes et préjudices  
d) et le Dialogue de Talanoa.  

 

Le Rule Book 

Le premier des enjeux est le Rule Book. L’Accord de Paris est déjà entré en vigueur mais 
n’est pas encore complètement opérationnel. Il faut un « mode d’emploi » avec les règles 
permettant de revoir les engagements climatiques des pays notamment grâce à un bilan 

https://www.cncd.be/negociations-climat-2018-bonn-cop24
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mondial quinquennal, mais aussi de détailler les règles de contrôle et de transparence 
quant aux engagements annoncés par les pays. 

Difficulté : des pays émergents comme la Chine et l’Inde rechignent à une complète 
transparence quant à leurs engagements.  

 

La question du financement climatique  

Le financement a connu des progrès qui restent dramatiquement faibles. 

D’une part l’engagement d’un financement annuel de 100 milliards de dollars n’est pas 
atteint. Dans son récent rapport, Oxfam montre le long chemin que les pays développés 
ont encore à accomplir à ce niveau : selon ses estimations, le montant total des 
financements climat publics déclarés par les bailleurs s’élève à 48 milliards de dollars par 
an, dont seuls 16 à 21 milliards de dollars aideraient réellement les pays du Sud. 

D’autre part le financement doit être alloué équitablement tant à l’adaptation qu’à 
l’atténuation, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui, l’adaptation restant très minoritaire. 
Cette demande est une revendication de longue date des pays en développement, 
surtout africains, qui va de pair avec la demande que les financements alloués soient 
publics. 

De plus, il est prévu d’adopter une définition du financement climat. Or, cette question 
est extrêmement sensible et clivante :  

- les pays développés sont très réticents car ils estiment qu’un mécanisme de 
contrôle et de transparence rimerait avec plus de contraintes  

- les pays en développement exigent de savoir ce qui leur sera alloué et quand.  

Enfin, il faudra penser à un nouvel objectif financier plus conséquent pour la période 
postérieure à 2025 car les besoins de financement climat ont largement été sous-
estimés. 

 
Les pertes et préjudices. Quels dommages et intérêts en cas de catastrophe 
climatique ? 
L’Accord de Paris reconnaît par ailleurs le principe de pertes et préjudices comme le 
troisième pilier de l’action climatique, à côté de l’atténuation et de l’adaptation. Ces trois 
domaines sont intrinsèquement liés : des efforts d’atténuation insuffisants et trop peu de 
financements pour l’adaptation résulteront en une augmentation des catastrophes 
climatiques telles que des vagues de chaleur et de longues sécheresses, des inondations 
ou des cyclones dévastateurs et de leurs conséquences matérielles et humaines. 

Les pays vulnérables, les communautés et les écosystèmes font d’ores et déjà face à de 
lourdes conséquences dues à l’augmentation de « seulement » 1°C (et même moins 
d’1°C). 
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Le dialogue de Talanoa 
A Bonn (Allemagne) début mai 2018, 105 acteurs non-parties (villes, Régions, …) et 210 
parties (Etats membres des Nations Unies) se sont réunis pour accélérer un peu le 
mouvement et préparer la COP24 (faire le point sur l’état des émissions de CO2 et sur les 
contributions de chaque Etat).  

Cet espace de dialogue a permis aussi d’échanger sur plus de 700 histoires qui mettent 
en perspective la réalité de l’urgence climatique pour de nombreux Etats. A titre 
d’exemple, l’Alliance des Etats Insulaires a rappelé avec force les ravages subis par 
plusieurs îles des Caraïbes suite aux ouragans Irma et Maria et le risque imminent de la 
montée du niveau de mer pour plusieurs îles d’ici la moitié du siècle. 

 

Bangkok (septembre 2018) 

Une semaine de négociation a été organisée en Septembre 2018 concernant notamment 
le financement de l’implémentation de l’Accord de Paris. Il était question de financement 
mais aussi de transparence de celui-ci. Les États-Unis se sont révélés peu coopératifs par 
rapport à ces deux questions et l’Union Européenne (comprenant le Royaume-Uni et 
l’Australie) a été accusée par certains écologistes de « se ranger » derrière eux.  
 
Les négociations de Bangkok représentent un pas en avant tout de même car presque 
tous les sujets furent abordés et traités mais aucun problème n’a à ce jour de solution. 
Pour seule réponse, un négociateur haut placé des pays riches a demandé aux pays 
émergents de leur faire tout simplement confiance concernant le financement. 
 

LA PRESSION MONTE 
 
Il est essentiel de rappeler que, si pour certains, le réchauffement de l’atmosphère rime 
pour l’instant avec négociations tendues ou débats académiques, pour d’autres, il est 
synonyme d’urgence et de conséquences dramatiques actuelles et futures. Onze familles 
attaquent ainsi en justice l’Union européenne pour son manque d’ambition dans la lutte 
contre le réchauffement et les conséquences dévastatrices sur les vies de chacun d’eux.  

Qu’ils soient apiculteur, paysan ou éleveur, tous ont une revendication commune : une 
revue à la hausse des ambitions en termes d’émissions de gaz à effet de serre d’ici 2030. 
Il faut que ça change, et maintenant. 
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POSITION DES ACTEURS 

Source : Dossier « Paris 2015 COP 21 », in Imagine demain le monde, n°110, juillet-août 
2015 
 

a) L’Umbrella Group (Amérique du Nord, Russie, Australie, Japon) 

L’Umbrella Group, c’est un peu le « clan des méchants ». Il rassemble des pays 
industrialisés peu enclins à faire la moindre concession quant à leur mode de vie – 
particulièrement polluant. Le 1er ministre australien par exemple ose même s’afficher 
comme climatosceptique. Le Canada s’est retiré du protocole de Kyoto, les USA ne l’ont 
jamais ratifié… Ce qui unit leur position énergétique : pétrole en Norvège, gaz de schiste 
en Amérique du Nord, gaz au Japon, tous veulent conserver en quelque sorte leur 
pouvoir énergétique. « Ils sont pour la plupart conscients de leur contribution historique, 
analyse V. Rigot (CNCD), mais voient les grands pays émergents devenir des menaces 
économiques et ne veulent donc pas s’affaiblir face à eux. » 
Les USA semblent toutefois un peu plus constructifs aujourd’hui. « Avec les quelques 
phénomènes météo extrêmes qu’ils ont connus, ils impacts du changement climatique y 
sont plus visibles, explique J. Thijs (Greenpeace), et Obama tient des discours positifs… 
mais approuve en même temps que Shell aille prospecter en Alaska. » 
 

b) L’Union européenne 

Les pays européens sont depuis le début considérés comme les bons joueurs. Conscients 
de leur rôle historique, ils semblent prêts à agir, et leurs émissions ont d’ailleurs diminué 
depuis 1990. Mais leurs engagements sont-ils vraiment suffisants ? Pour les ONG, la 
réponse est non. « L’Europe considère les sols comme des pièges à carbone, puis fait 
usage de crédits carbone3, remarque B. Gloire (Oxfam). Ce sont deux stratégies qui 
affaiblissent dans les faits ses ambitions ! ». Les 40% de réduction de ses émissions ne 
constituent alors plus le résultat d’efforts véritables mais en partie de calculs et 
d’échanges. « L’Union rassemble des réalités très différentes, constate V. Rigot (CNCD), 
entre la Pologne du charbon et les pays qui voient une opportunité dans les énergies 
renouvelables, à la fois en termes économiques et d’indépendance énergétique. Ces 
tiraillements internes l’affaiblissent. » 
 

c) Les pays pétroliers arabes 

Bien que classés dans les pays du Sud, ils ont à l’évidence des moyens financiers 
considérablement plus élevés que leurs voisins, et font partie des nations les plus 
polluantes par habitants. Ils craignent toute restriction sur les énergies fossiles, ainsi que 

                                                 
3 Permettant d’acheter des « droits de polluer ». 
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toute mesure limitant leur usage dispendieux de la climatisation. J-P Van Ypersele, de 
retour d’Arabie saoudite, nuance cependant : « Leur discours a changé, ils ne mettent 
plus en doute les résultats des recherches sur le changement climatique. Et ils sont 
aujourd’hui à la pointe de la recherche en matière de diversification énergétique. Leur 
économie est basée sur les énergies fossiles pour le moment, mais ils sont également des 
quantités énormes d’énergie solaire… » 
 

d) Les petits Etats insulaires 

Ces Etats (Les Bahamas, Cuba, Trinité-Tobago…) sont évidemment les premières victimes, 
menacés particulièrement par la montée du niveau de la mer. Mais ils pèsent peu dans la 
balance, même si le système des Nations Unies (et son principe « un pays égale une 
voix ») leur donne une place. « Tous les appels où nous montrons les victimes du 
changement climatiques ne font malheureusement qu’embarrasser vaguement les autres, 
constate amèrement B. Gloire (Oxfam). Les enjeux économiques sont trop forts. » 
 

e) Les grands pays émergents 

La Chine, l’Inde, l’Afrique du Sud et le Brésil font également partie des pays « non 
annexés ». « Ils se cachent souvent derrière les pays africains par exemple, remarque J. 
Thijs (Greenpeace), et c’est vrai qu’ils n’ont pas de responsabilité historique, mais ils font 
partie maintenant des plus grands pollueurs de la planète. » La Chine représente 32% des 
émissions mondiales, et est bien entendu loin devant tous les autres (Inde 6%, Afrique du 
Sud 1%, Brésil 2%). Son énergie principale est le charbon. « Une “chance”, c’est que 
l’impact néfaste de cet usage du charbon en Chine est tellement visible qu’ils ne peuvent 
pas ne pas bouger, fait observer B. Gloire (Oxfam). Et leurs émissions ont baissé de 1% 
malgré le maintien de leur croissance, signe d’un (encore beaucoup trop) léger 
découplage entre les deux ». La Chine est aujourd’hui devenue un acteur majeur. Et 
d’aucuns craignent une alliance avec les USA pour contrer toute mesure menant à l’arrêt 
de l’extraction des énergies fossiles. 
 

f) Les pays en développement 

Divers groupes existent encore parmi les pays en développement qui ne sont 
responsables ni hier, ni aujourd’hui du changement climatique, mais qui en souffrent 
déjà. Celui des pays les moins avancés rassemble 48 nations, pour la plupart africaines, 
qui réclament ensemble notamment le financement du Fonds vert pour le climat. L’ALBA 
(Alliance bolivarienne pour les peuples de notre Amérique) réunit des pays comme la 
Bolivie, Cuba, le Venezuela, et tient un discours très proche de celui des ONG. On peut 
également citer l’AILAC (Alliance indépendante de l’Amérique latine et des Caraïbes), ou 
encore l’EIG (Groupe de l’intégrité environnementale), qui lie des pays aussi éloignés que 
la Suisse, la Corée du Sud, le Liechtenstein ou le Mexique. 
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Autres articles – Les acteurs aujourd’hui: 

 

La position des USA aujourd’hui avec l’administration Trump : 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/Accord-Paris-denonciation-Trump-climat-29119.php4 

 

L’Europe et les Accords de Paris aujourd’hui : 

https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/climat-aucun-pays-europeen-n-est-
aligne-sur-l-accord-de-paris-145964.html 

 

Déclaration des BRICS sur l’implémentation de l’Accord de Paris:  

http://sdg.iisd.org/news/brics-declaration-calls-for-full-implementation-of-paris-agreement-and-2030-
agenda/ 

 

 

https://www.actu-environnement.com/ae/news/Accord-Paris-denonciation-Trump-climat-29119.php4
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/climat-aucun-pays-europeen-n-est-aligne-sur-l-accord-de-paris-145964.html
https://www.novethic.fr/actualite/environnement/climat/isr-rse/climat-aucun-pays-europeen-n-est-aligne-sur-l-accord-de-paris-145964.html
http://sdg.iisd.org/news/brics-declaration-calls-for-full-implementation-of-paris-agreement-and-2030-agenda/
http://sdg.iisd.org/news/brics-declaration-calls-for-full-implementation-of-paris-agreement-and-2030-agenda/
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B. GLOSSAIRE 

 

Adaptation et atténuation 

Source : entretien avec Romain Weikmans (ULB), septembre 2018 

Pour répondre au changement climatique, il y a deux voies d’actions : l’adaptation et 
l’atténuation. Ces voies d’action visent à réduire le risque climatique, c’est-à-dire la 
probabilité que surviennent des effets néfastes impulsés par le climat sur les sociétés 
humaines et les écosystèmes.  

Les risques climatiques résultent de l’interaction entre les  
caractéristiques du système climatique et les caractéristiques des sociétés humaines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atténuation 

C’est agir sur les causes du changement climatique en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre, donc réduire : 

- L’utilisation des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) ; 
- Les émissions venant d’autres sources : élevage, riziculture et déchets (CH4), 

engrais (N2O), déforestation (CO2). 

Prendre en compte le rôle clé de l’énergie dans le développement : 
- Nécessité d’efficience (efficacité énergétique) et de sources d’énergies autres que 

les énergies fossiles. 

Les co-bénéfices des actions d’atténuation des émissions de gaz à effet de serre : 
- La réduction du recours aux énergies fossiles  
- La réduction de la pollution de l’air (plus de 5 600 décès prématurés par an en Côte 

d’Ivoire selon Roy, 2016). 
- Le renforcement de l’indépendance énergétique. 
- La réduction de la déforestation  

- La protection de la biodiversité et des services écosystémiques. 

Les politiques d’adaptation visent à 
agir sur les caractéristiques 
économiques, politiques, sociales, etc. 
qui déterminent l’exposition et la 
vulnérabilité des sociétés humaines aux 
stress climatiques. 

Les politiques d’atténuation tentent de 
limiter les perturbations des sociétés 
humaines sur le système climatique 
(émissions de GES, changements 
d’affectation des terres).  



51 

 

Adaptation 

Les mesures d’adaptation ont pour but de répondre aux effets négatifs du changement 
climatique et saisir les opportunités éventuelles. 

Il est utile de réfléchir en termes de réduction de l’exposition et de la vulnérabilité face à 
un stress climatique donné : 

Exposition = fait d’être dans le champ d’influence d’un stress climatique potentiel (ou de 
ses conséquences). 

• Exemple : une inondation provoquera des conséquences très différentes 
selon qu’elle touche une plaine inhabitée ou urbanisée. 

• MAIS l’exposition n’est pas forcément liée à la « présence » dans une zone 
susceptible d’être touchée par un stress climatique : on peut être (ou non) 
exposé à une rupture d’approvisionnement en produits agricoles liée à des 
événements climatiques touchant d’autres régions/pays. 

Vulnérabilité = propension ou prédisposition à subir des dommages. Elle se compose de 
deux éléments : (i) la susceptibilité de l’élément exposé à subir des dommages et (ii) sa 
capacité d’adaptation, c’est-à-dire sa capacité à accéder et à mobiliser des ressources 
permettant d’anticiper, de s’adapter et d’absorber les dommages. 

• Exemple : les personnes disposant de peu de ressources personnelles ou de 
soutien de leurs proches, ou encore sans couverture assurantielle ont une 
capacité plus faible à se remettre des dommages qu’elles pourraient subir. 
La qualité des infrastructures et le soutien des autorités publiques en cas 
d’urgence peuvent aider à réduire ces deux aspects de la vulnérabilité. 
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AGROCARBURANTS 

Sources : wikipedia, ekopedia, Greenpeace, les Amis de la Terre 

Les agrocarburants sont des carburants produits à partir de matériaux organiques non 
fossiles, provenant de la biomasse. Ils résultent principalement de deux filières : la filière 
huile, à partir de colza, de palme, etc., et la filière alcool, à partir de la fermentation de 
sucres de betterave, de blé, de canne à sucre, de maïs ou de déchets végétaux. 

La combustion des carburants  fossiles participe aux émissions de gaz à effet de serre. Les 
agrocarburants ont donc pu apparaître comme une solution face aux dérèglements 
climatiques. En réalité, cela ne fait que déplacer le problème. En effet, la production 
d'agrocarburants nécessite d’augmenter les terres agricoles, ce qui se fait à travers la 
destruction de zones forestières, elle-même génératrice de gaz à effet de serre. Ajoutons 
à cela le carburant utilisé par les engins agricoles, l'énergie investie dans la production 
des engrais, dans les transports des produits obtenus, et dans toutes les étapes du 
processus de transformation en carburant, et nous pouvons affirmer que le bilan carbone 
des agrocarburants est loin d’être neutre. Il n'y a pas réduction des émissions de GES, 
mais transfert (et parfois hausse) de ces émissions.  

De plus, ce transfert se fait aux dépends des pays en développement. Les émissions de 
GES ne sont plus le fait des véhicules dans les pays industrialisés, mais de la déforestation 
et de l’agriculture intensive dans les pays en développement. Les pays industrialisés se 
dédouanent ainsi des efforts qu'ils ont à fournir en termes de réduction de leurs 
émissions de GES. De manière plus générale, le bilan environnemental des agrocarbu-
rants ne plaide pas en leur faveur : consommation en eau très importante pour certaines 
espèces végétales, impact négatif sur la biodiversité quand d’immenses zones de cultures 
remplacent des forêts, épuisement des sols, etc.  

Enfin, l'augmentation des cultures destinées à la production des agrocarburants fait dimi-
nuer la quantité de terres disponibles pour cultiver des produits à des fins alimentaires, 
ce qui a pour conséquence de faire grimper les prix des produits alimentaires et diminuer 
les réserves alimentaires. Les agrocarburants constituent donc une menace pour la sécu-
rité alimentaire dans les pays du Sud. C’est ainsi que Jean Ziegler, ancien rapporteur de 
l’ONU pour le droit à l’alimentation, a proposé un moratoire de cinq ans sur les agro-
carburants à l’ONU, affirmant que « consacrer des terres agricoles fertiles à la production 
de denrées alimentaires qui seront ensuite brûlées pour fabriquer du biocarburant 
constitue un crime contre l’humanité ». 

Pourtant, l'Union Européenne veut que les agrocarburants constituent 10% de ses 
carburants d'ici 2020, et la Chine envisage 15% pour la même date. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Carburant
http://fr.wikipedia.org/wiki/Biomasse_%28%C3%A9nergie%29
http://fr.ekopedia.org/Colza
http://fr.ekopedia.org/Betterave
http://fr.ekopedia.org/Bl%C3%A9
http://fr.ekopedia.org/w/index.php?title=Canne_%C3%A0_sucre&action=edit&redlink=1
http://fr.ekopedia.org/Ma%C3%AFs
http://fr.ekopedia.org/w/index.php?title=%C3%89thanol_de_sciure&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Gaz_%C3%A0_effet_de_serre
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DÉFORESTATION 

Source : France Culture (émission avec Bernard Duterme et Romain Pirard), Wikipedia, 
actuenvironnement 

 

Ampleur du phénomène 

Le phénomène de la déforestation existe depuis longtemps, mais il s’est consi-
dérablement accéléré ces dernières années. C’est ainsi que 130.000 km2/an sont 
déboisés actuellement, ce qui équivaut à 4 fois la taille de la Belgique. Les régions les plus 
touchées sont des régions tropicales : l’Amazonie, l’Afrique centrale, et l’Asie du Sud-Est, 
surtout l’Indonésie. Ainsi, le Brésil a perdu plus de 10% de son couvert forestier ces 20 
dernières années, l’Indonésie en a perdu 1/3. 

Ce phénomène est très grave, car les forêts ont un rôle fondamental : elles participent au 
cycle de l’eau et à la protection des sols, permettent de maintenir et entretenir la 
biodiversité, servent de cadre de vie à plus d’un million de personnes, et ont un rôle 
fondamental dans la lutte contre le réchauffement climatique. La lutte contre la 
déforestation est donc un point clé des négociations climatiques. La biomasse forestière 
représente 40% de la quantité de carbone de la biomasse sur Terre, et la dégradation des 
forêts fait doubler le taux de CO2 de l'atmosphère. La déforestation rejette 1,1 Gt de 
carbone chaque année. L'effet sur le réchauffement climatique est donc considérable. 

 

Causes 

La principale cause de la déforestation est le développement exponentiel du secteur 
agricole, en particulier l’augmentation des surfaces consacrées à l’agroexportation. Plus 
de 80% de la perte du couvert forestier qui a eu lieu ces 20 dernières années est due à 
l’extension agricole. On notera tout particulièrement le rôle de l’élevage (la 
multiplication des surfaces consacrées à la culture de soja, qui permettra de nourrir le 
bétail) et des agrocarburants.  

 

Comment la question de la déforestation est-elle traitée dans les négociations 
internationales ?  

Les Etats, regroupés en conférence internationale, essayent de mettre au point le REDD 
(mécanisme de réduction des émissions liées à la déforestation et à la dégradation des 
forêts) : il s’agirait d’un système de compensation pour les pays qui s’engageraient à 
prendre des mesures pour lutter contre la déforestation, il concernerait les grands Etats 
forestiers à travers le monde.   

Lors des dernières négociations, à Cancún, deux grandes visions étaient défendues :   

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9chauffement_climatique
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- une vision portée par l’Union Européenne et des grands pays forestiers comme le 
Brésil : faire du REDD un outil efficace, qui permette de lutter efficacement contre 
le changement climatique, en réduisant la déforestation de manière globale.   

- une vision portée par les Etats-Unis : réduire la déforestation par endroits, à 
travers des investissements privés effectués par des entreprises du Nord.  En 
investissant dans des projets de lutte contre la déforestation, les entreprises des 
pays du Nord obtiendraient des quotas d’émission supplémentaires. Dans ce cas, le 
système mis en place permettrait de réduire la déforestation dans certaines zones 
mais pas de réduire les émissions de gaz à effet de serre et donc de lutter contre le 
réchauffement climatique. On voit clairement ici que cette solution n’en est pas 
une. De plus, les nouvelles plantations faites par le Nord dans ces projets de lutte 
contre la déforestation sont souvent des monocultures (alors que des forêts 
primaires ont été détruites). Les populations des pays forestiers du Sud sont 
dépossédées de leurs cadres de vie et ressources et ne profitent pas des 
compensations versées par les pays du Nord. On aboutit ici à une mise en marché 
de la forêt et du carbone, qui accentue les déséquilibres.  

 

Les peuples autochtones vivant dans les forêts sont quant à eux absents de la 
négociation (pas de représentation formelle).  

Les ONG préconisent de donner priorité à un fonds qui finance des réformes s’attaquant 
aux causes réelles de la déforestation.   
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EMPREINTE ÉCOLOGIQUE 

Source : http://le-cartographe.net/dossiers-carto-91/monde/176-lempreinte-ecologique 
 
L'empreinte écologique a été inventée et développée dans le courant des années 1990 
par deux chercheurs canadiens, Mathis Wackernagel et William Rees, dans le but “de 
mesurer le poids réel sur la Terre de l’entreprise humaine”. 
 
La principale innovation de l'empreinte écologique réside dans son approche : loin des 
démarches environnementales classiques, de comptages d'espèces, de mesures de 
polluants ou des impacts négatifs de l'homme sur l'environnement, l'empreinte 
écologique ne prend pas pour point de départ la nature. Au contraire, elle commence par 
définir des volumes de production et de consommation pour ensuite évaluer leur 
incidence sur l'environnement. En d'autres termes, cet indicateur ne cherche pas à 
qualifier mais à quantifier le poids de l'homme sur la nature, pour ensuite vérifier si cette 
pression est susceptible de s'exercer durablement. 
 
Que mesure l'empreinte écologique ? 
Elle mesure les ressources utilisées pour se nourrir, se déplacer ou se loger en les 
ramenant aux surfaces de terre et de mer nécessaires pour pouvoir le faire. Cette surface 
est exprimée en hectares globaux (hag), c'est-à-dire en hectares ayant une productivité 
égale à la productivité moyenne. Aux types de surfaces bioproductives correspondent six 
types d'empreintes (5 pour les ressources, un pour un type de déchet : le CO2). 

Graphique : Les six types d'empreintes développés dans le calcul de l'empreinte 
écologique 

http://le-cartographe.net/dossiers-carto-91/monde/176-lempreinte-ecologique
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Elle permet ainsi de comparer l'empreinte d'une population par rapport à la surface 
bioproductive locale ou planétaire estimée disponible. 

Graphique : Comparaison de l'empreinte écologique de trois pays, par personne, en 
2008 

 

 
 
Si on calcule l'ensemble des ressources disponibles sur Terre et qu'on divise par la 
population mondiale, chaque être humain dispose théoriquement de 1,9 hectare. La 
France a donc une empreinte écologique presque 3 fois supérieure au seuil de durabilité 
mondiale (5,26 ha/hab. contre 1,9 ha/hab.). 
 
(Carte : l'empreinte écologique par personne, en 2010) 
 

 

http://le-cartographe.net/images/stories/empr_eco_comp.jpg
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Tous les pays industrialisés exercent une pression sur l'environnement nettement 
supérieure au seuil de durabilité écologique. Les pays à forts revenus participent le plus 
activement à la surconsommation de l’environnement planétaire : les pays les plus riches 
ont une empreinte écologique jusqu'à 20 fois supérieure à celle des plus pauvres. 

Plus un pays est développé, plus son empreinte est importante. Les modes de vie et de 
consommation, mais aussi d’autres facteurs comme le climat, influent considérablement 
sur la taille de l'empreinte. 

Ce qu'il faut retenir : 
L'empreinte écologique mondiale a dépassé les capacités de la planète depuis la fin des 
années 70, pour atteindre aujourd'hui 1,7 planète : l'humanité vie donc à crédit. Elle 
ponctionne davantage de ressources que ce que la nature peut régénérer. 
C'est la consommation d’énergie qui pèse le plus dans l’empreinte écologique, du fait 
de la consommation massive d’énergies fossiles : les progrès les plus urgents à accomplir 
concernent donc ce thème. 

Graphique : Évolution de l'empreinte écologique mondiale, de 1961 à 2050 (en milliards 
d'hectares globaux) 
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L'EMPREINTE ÉCOLOGIQUE, REFLET DES INÉGALITÉS DANS LE MONDE 

Source : Encyclo-écolo : l’encyclopédie du développement durable 
http://www.encyclo-ecolo.com/Empreinte_%C3%A9cologique  
 
En 2005, 1360 experts ont rendu un rapport alarmant à l'ONU. Ils ont établi un constat 
unanime : si l'homme continue à dégrader la planète, d'ici trente à quarante ans, son 
bien-être sera menacé. 
Pollution, désertification, risques sanitaires, réduction de la diversité des espèces et 
réchauffement climatique, le bilan environnemental planétaire est loin d'être réjouissant. 
Plus d'un milliard d'êtres humains n'ont pas accès à l'eau potable ; chaque jour, 50 à 100 
espèces disparaissent ; 250 millions de personnes sont affectées par la désertification ; 
en 10 ans, 940.000 km2 de forêts ont été abattus … la planète est en danger. Et le danger 
n'est pas seulement écologique : la dégradation environnementale menace non 
seulement la survie des hommes (par la pollution, la désertification, les maladies…), mais 
aussi la paix : la raréfaction des ressources crée des tensions et des conflits qui sont de 
plus en plus nombreux et violents. 
 

 L'activité humaine est pour une large part responsable de la dégradation 
environnementale et, en particulier, du réchauffement climatique. Ce sont les 
choix politiques, de production, de consommation, les choix énergétiques, 
industriels, économiques, qui sont en cause. Le calcul de notre empreinte 
écologique, montre que ces choix peuvent avoir des conséquences néfastes 
pour la planète. 

 
Des modes de vie insoutenables 

 Discours politiques, publicité, marketing, tout nous pousse à consommer 
toujours plus. Les pays du Nord qui représentent 20% de la population 
mondiale, consomment 80% des ressources de la planète. Si les niveaux de 
consommation de ces pays sont maintenus et si les pays émergents se mettent 
aux mêmes niveaux, l'impact sur les réserves d'eau, sur l'air, le climat, la 
biodiversité et la santé humaine sera particulièrement lourd. 

 
Quelles solutions ? La solution pour respecter et améliorer la biocapacité de la Terre ? 
Maîtriser la démographie, optimiser l'allocation des sols pour l'alimentation, les 
carburants, les fibres et les biomatériaux, revoir le régime alimentaire des pays riches et 
consacrer d'importants investissements à long terme pour augmenter la biocapacité 
 

http://www.encyclo-ecolo.com/Empreinte_%C3%A9cologique
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GAZ À EFFET DE SERRE 

Source : greenfacts.org, wikipedia.  

 

Les gaz à effet de serre sont les gaz, tant naturels que d'origine humaine, présents dans 
l’atmosphère, qui absorbent le rayonnement infrarouge émis par la surface terrestre. 
Comme tout corps chaud, la surface de la Terre rayonne sa chaleur. Mais les GES et les 
nuages sont opaques aux rayons infrarouges émis par la Terre. En absorbant ces 
rayonnements, ils emprisonnent l'énergie thermique près de la surface du globe, où elle 
réchauffe l'atmosphère basse. 

Cette propriété consistant à « piéger » la chaleur dans l’atmosphère est à l'origine de 
l'effet de serre, qui empêche la terre de se refroidir. Cependant, les émissions mondiales 
de gaz à effet de serre ont augmenté considérablement depuis l’époque préindustrielle. 
Rien qu’entre 1970 et 2004, elles ont augmenté de 70%. Et l’augmentation de leur 
concentration dans l'atmosphère terrestre est un facteur soupçonné d'être à l'origine du 
récent réchauffement climatique.  

La vapeur d'eau (H2O), le dioxyde de carbone (CO2), l'oxyde nitreux (N2O), le méthane 
(CH4) et l'ozone (O3) sont les principaux gaz à effet de serre présents dans l'atmosphère 
terrestre. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Rayonnement_infrarouge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Terre
http://fr.wikipedia.org/wiki/Infrarouge
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nuages
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_thermique
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/gaz-a-effet-de-serre.htm
http://fr.wikipedia.org/wiki/Atmosph%C3%A8re_terrestre
http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9chauffement_climatique
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/def/dioxyde-de-carbone.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/mno/ozone.htm
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JOUR DU DEPASSEMENT  

Source : wikipedia 

Le jour du dépassement, ou jour du dépassement global, est une date dans l'année où, 
théoriquement, les ressources renouvelables de la planète pour cette année ont été 
consommées. Au-delà de cette date, l'humanité puise donc dans les réserves naturelles 
de la Terre d'une façon non réversible. Cette date est calculée par l'ONG américaine 
Global Footprint Network (en), créatrice du concept d'empreinte écologique, et publiée 
sous le nom d'Earth Overshoot Day (« Jour du dépassement de la Terre »). En 2018, la 
date calculée est le 1er août.  
Le calcul de la date prend trois paramètres en compte : 
 la biocapacité ou capacité de production biologique de la planète (quantité des 
ressources naturelles fournies par la Terre l'année considérée) ; 

 l'empreinte écologique de l'humanité (consommation humaine en ressources 
naturelles l'année considérée) ; 

 le nombre de jours dans l'année, soit 365 par convention. 

Soit : jour du dépassement = (biocapacité / empreinte écologique) x 365 

Dates annoncées dans les médias 

Chaque année, Global Footprint Network annonce la date du jour du dépassement selon 
la méthodologie et les données disponibles pour son étude. Cette méthodologie change 
régulièrement afin de prendre en compte de nouveaux éléments, rendant difficile la 
comparaison entre les années. Cependant, voici les dates annoncées les années 
précédentes. 
 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ressources_renouvelables
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_non_gouvernementale
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Global_Footprint_Network&action=edit&redlink=1
https://en.wikipedia.org/wiki/Global_Footprint_Network
https://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique
https://fr.wikipedia.org/wiki/13_ao%C3%BBt
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ao%C3%BBt_2015
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biocapacit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Empreinte_%C3%A9cologique
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MIGRANTS CLIMATIQUES 

Source : Morgane Ugeux, SCIlophone n°55, juin-juillet-août 2012. 

 

Le réchauffement climatique est une réalité avérée aujourd'hui, les conséquences s'en 
font déjà sentir un peu partout. Les régions qui subissent plus fortement ces 
changements sont généralement des pays comptant parmi les plus pauvres, 
engendrant un flux migratoire supplémentaire. 

 

Avec l'augmentation moyenne de 4 degrés sur la Terre prévus pour la fin de ce siècle, le 
niveau des mers pourrait augmenter de 2 mètres. Cela entraînerait un redessinement de 
la carte du monde. Aujourd’hui, certaines régions du monde sont déjà menacées de 
disparaître de la surface terrestre avec l'augmentation du niveau des mers, comme c'est 
le cas des îles Tuvalu, devenues un symbole de la lutte contre les changements 
climatiques. 

Les îles Tuvalu comprennent 9 îles faisant 26 km² de superficie et contiennent une 
population de 10.000 habitants. Les habitants ont pris des initiatives locales (biogaz à 
partir de déchets de viande...), mises sur pied afin de ne produire aucun déchet non-
réutilisable. Ils veulent être à 100% renouvelables.  

La montée progressive du niveau de la mer, qui a déjà augmenté d'un mètre et continue 
de s'élever menace l'existence de ces îles. Lors des moments de crue, les marées 
montent jusqu'à trois mètres, inondant toutes les îles, l'autoroute principale. L'eau 
s'infiltre partout et monte par le sol qui se salinise. Parallèlement, des sécheresses 
pouvant durer quelques mois surviennent régulièrement et la température moyenne a 
augmenté de cinq degrés en comparaison à celles enregistrées en 2003. 

Les Tuvaliens espèrent encore qu'ils pourront rester vivre sur leurs îles, que ces 
changements climatiques vont s'estomper. Mais les institutions internationales 
envisagent aussi le déplacement de la population vers des îles artificielles ou non 
habitées afin de permettre à la population de s'y déplacer sans risque de perte de son 
identité culturelle. A l’heure actuelle, il n'y a encore aucun accord relatif au climat avec 
les pays voisins, excepté par rapport à la main d'œuvre.  

 

La question des migrants climatiques 

La question des migrants climatiques est complexe. Aujourd'hui, il y a autant de 
personnes qui migrent pour des questions environnementales que pour des questions 
politiques. Et ce nombre ira en augmentant. 
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Les réfugiés climatiques ne sont actuellement protégés par aucun statut juridique 
reconnu au niveau mondial. Certains juristes pensent que la Convention de Genève 
devrait être adaptée pour englober cette question des réfugiés climatiques. Il semble 
pourtant difficile de prouver concrètement pour un immigrant qu'il a bien fui pour des 
raisons climatiques et de prouver que celles-ci étaient justifiées. D'autres pensent qu'il ne 
faudrait pas créer ce statut car cela risquerait de créer un afflux de ce type de migrants 
vers des zones moins menacées. 

En Occident, et dans les pays du Sud également, la population est globalement 
défavorable à accueillir ce type de migrants, et encore plus si ceux-ci sont pauvres. En 
Belgique, nous sommes 72% à être défavorables à l'immigration dans son ensemble. 

Comment travailler concrètement sur le terrain des pays en difficulté pour limiter ce type 
de migrations et comment, si ce travail n'est pas ou plus possible en raison de la lourdeur 
des difficultés de la région en matière environnementale, travailler à intriquer cette 
question migratoire aux politiques de développement ? 

Des politiques pourraient se mettre en place pour anticiper les choses et faire de ces 
migrations un facteur possible de développement. Cela pourrait profiter au pays 
d'origine, au pays d'accueil et aux migrants eux-mêmes. Aujourd'hui pourtant les 
politiques de développement ne travaillent pas sur la question du réchauffement 
climatique et de ses conséquences, et n'anticipent ainsi que peu ou pas de réactions à 
adopter face aux conséquences de celui-ci. 

 

Réponses globales 

L'Europe a récemment envoyé des chercheurs dans les régions où les conséquences du 
réchauffement climatique se font déjà sentir afin d'étudier la situation et de dresser des 
calculs, des statistiques permettant d'évaluer l'ampleur de celui-ci et notamment ses 
conséquences financières. 

Par le développement de ces statistiques et cadastres, les pays pourraient être mieux 
informés des coûts d'une intervention ou d'une non-intervention sur une de ces 
problématiques par rapport aux conséquences du réchauffement climatique sur son sol 
ou ailleurs. Cela pourra ainsi rendre les pays d'Occident plus à même d'agir, comme ils le 
font généralement pour protéger leurs intérêts. 

Les gouvernements des différents pays devraient pouvoir travailler conjointement à 
envisager les réponses les plus réalistes et profitables pour la globalité au lieu de 
continuer à gérer les choses au niveau national. En effet, le réchauffement climatique est 
une question qui concerne tout le monde, et il faudrait pouvoir travailler dans un même 
sens et en commun autour de cette problématique. Cela pourrait dès lors empêcher 
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certains pays de développer des stratégies en concurrence et en contradiction avec les 
objectifs des pays voisins. 

Ce travail en commun est toutefois en train d'être envisagé, comme en Asie du Sud-Est 
où une banque commune à plusieurs pays a été mise sur pied dans le but de répondre 
conjointement aux conséquences du réchauffement climatique dans cette région du 
monde. 

La question des changements climatiques est complexe et met du temps à faire changer 
les pratiques sur le plan international. Il est pourtant crucial d'agir et de le faire vite pour 
atténuer ses conséquences négatives et surtout veiller à ne pas aggraver les choses, à 
diminuer l'émission des gaz à effet de serre par exemple, pour éviter que la Terre ne se 
réchauffe davantage. 

Cette année, le CNCD a choisi comme thème de campagne « La justice climatique ». 
Celui-ci souhaite agir sur le plan de la sensibilisation de la population dans le Nord pour 
revoir notre façon de consommer et la rendre moins polluante. Le deuxième secteur sur 
lequel il souhaite concentrer ses efforts est dans la recherche de solutions communes, et 
pour cela influencer les politiques pour que celles-ci prennent des engagements 
permettant de se battre contre le réchauffement climatique au niveau national ainsi 
qu'international si possible. 
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RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE 

Source : résumé d’un rapport du GIEC fait par GreenFacts 

 

Causes du réchauffement climatique 

Le climat de la planète dépend de nombreux facteurs, entre autres la teneur en gaz à 
effet de serre et en aérosols de l’atmosphère. Les concentrations atmosphériques de gaz 
à effet de serre ont crû de façon notable depuis le début de la révolution industrielle. Ces 
augmentations sont principalement dues aux activités humaines, comme l’utilisation de 
combustibles fossiles, les changements d’affectation des terres et l’agriculture. Il est très 
probable que, dans l’ensemble, les activités humaines aient eu un effet de réchauffement 
sur la planète depuis 1750. 

Comment le climat change-t-il ? 

Le réchauffement climatique de la planète est désormais une certitude. Nombreuses sont 
les observations attestant de l’augmentation globale des températures (augmentation 
moyenne de 0,74 °C au cours des cent dernières années, 11 des 12 dernières années 
figurent parmi les 12 années les plus chaudes depuis l’enregistrement des températures), 
de la fonte généralisée de la neige et de la glace, et de l’élévation du niveau des mers 
(17cm le siècle dernier).   

Il y a aussi des changements plus régionaux : changements au niveau des températures 
et de la glace de l’Arctique, de la salinité des océans, des régimes des vents, des 
sécheresses, des précipitations, de la fréquence des vagues de chaleur et de l’intensité 
des cyclones tropicaux.  

Comment le climat va-t-il changer dans le futur ? 

Au-delà d’un réchauffement de deux degrés par rapport à l’époque préindustrielle (on 
est actuellement à un degré, et compte tenu des émissions passées et actuelles, on 
atteindra 1,5 degrés d’ici peu), une série de changements sont prévus (diminution de la 
banquise, augmentation de l’acidité des océans, ralentissement des courants océaniques, 
accroissement du risque d’extinction d’espèces…) ainsi que des catastrophes humaines 
mondiales : sécheresses, inondations et tempêtes, incendies de forêts, élévation du 
niveau des mers, etc.   

 

http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/gaz-a-effet-de-serre.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/gaz-a-effet-de-serre.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/aerosol.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/atmosphere.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/atmosphere.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/gaz-a-effet-de-serre.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/ghi/gaz-a-effet-de-serre.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/combustible-fossile.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/abc/affectation-sols.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/pqrs/salinite.htm
http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/def/espece.htm
http://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9cheresse
http://fr.wikipedia.org/wiki/Inondation
http://fr.wikipedia.org/wiki/Temp%C3%AAte
http://fr.wikipedia.org/wiki/Incendies_de_for%C3%AAts
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89l%C3%A9vation_du_niveau_des_mers
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89l%C3%A9vation_du_niveau_des_mers
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C. ARTICLES POUR PRÉPARER LA NÉGOCIATION 

 

Du côté des ONG et associations belges 
 
Oxfam : COP21 La lutte continue 
https://www.oxfammagasinsdumonde.be/blog/2015/12/02/cop21-la-lutte-
continue/#.W6IlUmgzaiM 
 
Oxfam : Comment les femmes rurales font face au changement climatique en Amérique 
latine et aux Caraïbes 
https://www.oxfam.org/fr/perou-bresil-nicaragua-cuba-mexique-bolivie-el-salvador-
republique-dominicaine/comment-les-femmes 
 
CNCD : Négociations climat : tous les regards se tournent vers la cop24 
https://www.cncd.be/negociations-climat-2018-bonn-cop24  
 
SYMBIOSES : le magazine de l’éducation relative à l’environnement (ErE) 
Changements climatiques : spectateurs ou acteurs 
https://symbioses.be/consulter/79/  
 
CETRI : Paradoxes du Brésil face aux changements climatiques 
https://www.cetri.be/Paradoxes-du-Bresil-face-aux 
 
CETRI : Changements climatiques. Impasses et perspectives 
https://www.cetri.be/Changements-climatiques-Impasses 
 
IMAGINE Demain le monde : Dossier sur la COP21 
http://imagine-magazine.com/lire/spip.php?article1934  
 

 
Du côté de la presse 
 
Le Monde : COP21 : les points clés de l’accord universel sur le climat 
https://www.lemonde.fr/cop21/article/2015/12/12/cop21-les-points-cles-du-premier-
accord-universel-sur-le-climat_4830606_4527432.html 
 
Le Monde : Au Bangladesh, survivre avec le changement climatique 
https://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2013/02/11/au-bangladesh-survivre-
avec-le-changement-climatique_1829933_3216.html 

https://www.oxfammagasinsdumonde.be/blog/2015/12/02/cop21-la-lutte-continue/#.W6IlUmgzaiM
https://www.oxfammagasinsdumonde.be/blog/2015/12/02/cop21-la-lutte-continue/#.W6IlUmgzaiM
https://www.oxfam.org/fr/perou-bresil-nicaragua-cuba-mexique-bolivie-el-salvador-republique-dominicaine/comment-les-femmes
https://www.oxfam.org/fr/perou-bresil-nicaragua-cuba-mexique-bolivie-el-salvador-republique-dominicaine/comment-les-femmes
https://www.cncd.be/negociations-climat-2018-bonn-cop24
https://symbioses.be/consulter/79/
https://www.cetri.be/Paradoxes-du-Bresil-face-aux
https://www.cetri.be/Changements-climatiques-Impasses
http://imagine-magazine.com/lire/spip.php?article1934
https://www.lemonde.fr/cop21/article/2015/12/12/cop21-les-points-cles-du-premier-accord-universel-sur-le-climat_4830606_4527432.html
https://www.lemonde.fr/cop21/article/2015/12/12/cop21-les-points-cles-du-premier-accord-universel-sur-le-climat_4830606_4527432.html
https://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2013/02/11/au-bangladesh-survivre-avec-le-changement-climatique_1829933_3216.html
https://www.lemonde.fr/asie-pacifique/article/2013/02/11/au-bangladesh-survivre-avec-le-changement-climatique_1829933_3216.html


66 

 

 
Le Figaro : l’Europe s’accorde sur des objectifs communs avant la conférence climat 
http://www.lefigaro.fr/sciences/2015/09/18/01008-20150918ARTFIG00420-l-europe-s-
accorde-sur-des-objectifs-communs-avant-la-conference-climat.php  
 
Tribune de Genève : Nestlé Waters est accusé d’assécher la Californie 
https://www.tdg.ch/economie/entreprises/Nestle-Waters-est-accuse-d-assecher-la-
Californie/story/21351346  
 
Le Blog du Monde : Comment le climat menace la prospérité chinoise 
http://ecologie.blog.lemonde.fr/2012/01/24/comment-le-changement-climatique-
menace-la-prosperite-chinoise/  
 
Afrique Renouveau : L’Afrique face au changement climatique 
https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/%C3%A9dition-sp%C3%A9ciale-
agriculture-2014/l%E2%80%99afrique-face-au-changement-climatique 
 
La Croix : A la COP22, l’agriculture africaine face au changement climatique 
https://www.la-croix.com/Economie/Monde/A-COP22-lagriculture-africaine-face-
changement-climatique-2016-11-15-1200803163 
 
Global Voices : 8 impacts du changement climatique qui affectent déjà l’Afrique 
https://fr.globalvoices.org/2015/12/09/192797/ 
 
Grotius international : En 2050, le Bangladesh comptera 26 millions de migrants 
climatiques 
https://grotius.fr/%C2%AB-en-2050-le-bangladesh-comptera-26-millions-de-migrants-
climatiques-%C2%BB/#.W6It12gzaiM 
 
ActuEnvironnement.com : Dans le Pacifique, les migrations climatiques doivent être 
organisées 
https://www.actu-environnement.com/ae/news/pacifique-kiribati-nauru-tuvalu-
migrations-climatiques-organisation-iles-25779.php4  
 
La documentation française : L’effet de serre 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/changement-climatique/effet-
serre.shtml  
 

http://www.lefigaro.fr/sciences/2015/09/18/01008-20150918ARTFIG00420-l-europe-s-accorde-sur-des-objectifs-communs-avant-la-conference-climat.php
http://www.lefigaro.fr/sciences/2015/09/18/01008-20150918ARTFIG00420-l-europe-s-accorde-sur-des-objectifs-communs-avant-la-conference-climat.php
https://www.tdg.ch/economie/entreprises/Nestle-Waters-est-accuse-d-assecher-la-Californie/story/21351346
https://www.tdg.ch/economie/entreprises/Nestle-Waters-est-accuse-d-assecher-la-Californie/story/21351346
http://ecologie.blog.lemonde.fr/2012/01/24/comment-le-changement-climatique-menace-la-prosperite-chinoise/
http://ecologie.blog.lemonde.fr/2012/01/24/comment-le-changement-climatique-menace-la-prosperite-chinoise/
https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/%C3%A9dition-sp%C3%A9ciale-agriculture-2014/l%E2%80%99afrique-face-au-changement-climatique
https://www.un.org/africarenewal/fr/magazine/%C3%A9dition-sp%C3%A9ciale-agriculture-2014/l%E2%80%99afrique-face-au-changement-climatique
https://www.la-croix.com/Economie/Monde/A-COP22-lagriculture-africaine-face-changement-climatique-2016-11-15-1200803163
https://www.la-croix.com/Economie/Monde/A-COP22-lagriculture-africaine-face-changement-climatique-2016-11-15-1200803163
https://fr.globalvoices.org/2015/12/09/192797/
https://grotius.fr/%C2%AB-en-2050-le-bangladesh-comptera-26-millions-de-migrants-climatiques-%C2%BB/#.W6It12gzaiM
https://grotius.fr/%C2%AB-en-2050-le-bangladesh-comptera-26-millions-de-migrants-climatiques-%C2%BB/#.W6It12gzaiM
https://www.actu-environnement.com/ae/news/pacifique-kiribati-nauru-tuvalu-migrations-climatiques-organisation-iles-25779.php4
https://www.actu-environnement.com/ae/news/pacifique-kiribati-nauru-tuvalu-migrations-climatiques-organisation-iles-25779.php4
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/changement-climatique/effet-serre.shtml
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/changement-climatique/effet-serre.shtml
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La documentation française : Le bilan scientifique du GIEC 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000122-le-changement-
climatique/le-rechauffement-climatique 
 
La documentation française : La position américaine 
Questions internationales n°38 : 
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/libris/3303331600381/330333160
0381_EX.pdf  
 
Vertigo : La revue électronique en sciences de l’environnement 
Les effets actuels du changement climatique en Amérique latine 
https://journals.openedition.org/vertigo/11488#tocto1n2  
 
 
Science et politique 
Les principaux arguments des climato-sceptiques 
https://crioux.wordpress.com/2014/05/03/principaux-arguments-des-climato-
sceptiques/  
 

 
Du côté des Nations-Unies et de l’UE 
 
De nombreux articles en ligne. 
https://unfccc.int/fr  
 
Notre Europe. Institut Jacques Delors 
L’Europe face au changement climatique 
http://institutdelors.eu/publications/LEurope-face-au-changement-climatique/  
 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000122-le-changement-climatique/le-rechauffement-climatique
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/dossiers/d000122-le-changement-climatique/le-rechauffement-climatique
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/libris/3303331600381/3303331600381_EX.pdf
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/libris/3303331600381/3303331600381_EX.pdf
https://journals.openedition.org/vertigo/11488#tocto1n2
https://crioux.wordpress.com/2014/05/03/principaux-arguments-des-climato-sceptiques/
https://crioux.wordpress.com/2014/05/03/principaux-arguments-des-climato-sceptiques/
https://unfccc.int/fr
http://institutdelors.eu/publications/LEurope-face-au-changement-climatique/
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LES NEGOCATIONS CLIMATIQUES 
 

Un outil pédagogique créé par le 

SCI - Projets internationaux 
(à partir d’une animation d’ITECO) 
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